- REUNION DU 28 JUILLET 2009

L’an deux mille neuf, le vingt huit juillet à dix huit heures trente , le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie sous la présidence de M. Benoît ANQUETIN, Maire .

Etaient présents: MM Barbier, Besset, Boquier, Gibert, Godard, Lefrançois, Marcotte, Verges, Vigreux formant la majorité des membres en exercice. 

Absents excusés : MM Esnault, Laboulais, Larochelle, Malazdra, Roger

M. Barbier a été nommé secrétaire.
25ème TRANCHE D’ECLAIRAGE PUBLIC - PROGRAMME 2009

LOTISSEMENT DU CHAMP DES OISEAUX

Monsieur le Maire fait part au conseil municipal de deux propositions du Syndicat Départemental d’Energie pour des travaux d’éclairage public au lotissement du champ des oiseaux.

La première concerne la remise en état des candélabres pour 5 160,00 € hors taxes, la seconde correspond à un remplacement des candélabres par de nouveaux plus performants pour 6 660,00 € hors taxes.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de choisir la 2ème solution pour un montant de travaux de 6 660,00  H.T. et un montant de T.V.A. à préfinancer de 2 175,60 € : la participation de la commune pour ces travaux s’élève  donc à 8 835,60 € T.T.C. .

Le conseil municipal décide que les crédits budgétaires nécessaires à ces travaux seront inscrits au budget 2010.

LIGNE DE TRESORERIE

Vu le besoin de financement causé par des retards de versement de subventions, Monsieur le Maire fait part à l’assemblée de la nécessité de contracter une ligne de trésorerie.

Suite à une consultation auprès de deux organismes bancaires, la Caisse d’Epargne de Haute-Normandie et le Crédit Agricole de Normandie-Seine, 

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de contracter une ligne de trésorerie annuelle de 400 000 €  et charge Monsieur le Maire et Monsieur Verges du choix de la banque proposant la meilleure offre de prêt.

Calendrier :

- le lundi 21 septembre 2009 à 20 h 30 : Conseil Municipal

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 heures 05.

Le Maire,                                                                    Les Conseillers,

Benoît ANQUETIN

